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Recrutement d’un Formateur ES à temps plein 

sur le site angevin en CDI (H/F) 

L'ARIFTS recrute au sein du pôle des formations initiales du site angevin, un/e formateur/trice affecté/e à la 

formation d’éducateur spécialisé (ES) et à des formations en inter-filière, à temps plein en contrat à durée 

indéterminée. 

L’ARIFTS est le principal établissement de formation en travail social des Pays de la Loire. Il accueille chaque 

année sur ses deux sites de Nantes et Angers plus de 1 200 personnes en formation initiale et près de 7 000 en 

formation continue pour les métiers de l’intervention sociale et de la petite enfance.  

Organisée en 5 pôles (Formations initiales, Formation tout au long de la vie, Formations à l’encadrement et au 

management, Ressources, recherche, innovations et développement, Ressources humaines, financier et 

technique), l’ARIFTS est en développement permanent de ses activités. 

Le site angevin accueille chaque année 180 personnes en formation pour le Diplôme d’Etat des Educateurs 

Spécialisés.  

L’ARIFTS emploie 140 salariés permanents. Son budget en 2019 était de 11,3 M€. 

 

Missions  

Sous la responsabilité hiérarchique de la Directrice d’établissement des formations initiales du site angevin et 

membre de l’équipe pédagogique, le formateur participe à la conception, la réalisation et l’évaluation des 

formations.  

Ses missions principales sont : 

 la formation en face à face pédagogique  

 l’évaluation des parcours des étudiants  

 l’accompagnement des parcours de professionnalisation  

 l’ingénierie pédagogique des formations  

 l’organisation et la mise en œuvre des formations  

 l’évaluation du processus de formation (démarche d’amélioration continue) 

 la mise en œuvre d’une veille professionnelle 

 la communication avec les terrains professionnels pour la formation pratique  
 

Profil et compétences recherchées 

 Justifier d’une expérience professionnelle dans les secteurs sanitaire, social ou médico-social de trois 
ans minimum en rapport direct avec ce diplôme 

 Etre titulaire d’un diplôme ou d’un titre homologué ou enregistré au RNCP (Bac +4 minimum) 

 Diplôme de travailleur social apprécié 

 Justifier d’une expérience professionnelle pédagogique d’au moins 2 ans 

 Connaitre la formation initiale et ses référentiels 

 Concevoir des programmes de formation 

 Assurer des enseignements et actes pédagogiques. 

 Articuler les situations de formation théorique et pratique en veillant à la qualité des partenariats avec les 
terrains professionnels 

 Assurer la référence pédagogique des personnes en formation en individuel comme en collectif 

 Maîtriser les outils informatiques et les technologies de la communication 

 Travailler de manière collaborative avec des interlocuteurs internes et externes au service 
 

Conditions d’emploi  

 Type de contrat : CDI à temps plein dès que possible  

 Poste basé à Angers  

 Rémunération sur la base de la convention collective des établissements et services pour personnes 
inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 (CCN66):   

o statut cadre classe 3 niveau 2 (sous condition de diplôme Bac +4 obtenu)  
o salaire brut mensuel: entre 2 736€ et 3 502,08€ (échelle de la grille en fonction de la reprise 

d’ancienneté éventuelle de l’expérience comme formateur – entre 0 et 28 ans d’ancienneté dans 
la CCN66) 

 Avantages sociaux :  
o Complémentaire santé (cadre légal et conventionnel) 
o 18 jours /an de congés conventionnels en plus des congés légaux  

 
Adressez une lettre de candidature et un CV à Mme MARY, Directrice Pôle Formation Initiales et à Mme Aurélie 

MOLE, Responsable des ressources humaines, par mail : m.gallard@arifts.fr avant le 15 décembre 2020. 
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